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journaux (J) (Seine, Tribunal de commerce, 17 jan- 
vier 1955) 148 

Croquis, dessins et plans remis par un créateur de meu- 
bles à un fabricant chargé de l'exécution technique 
desdits meubles. Propriété artistique appartenant au 
créateur mais non au fabricant. Contrefaçon com- 
mise par le fabricant qui a imité les formes, particu- 
larités et proportions conçues par le créateur, en y 
apportant de simples modifications de détail. Dom- 
mages-intérêts. Remise au créateur des meubles con- 
trefaits. Insertion de l'arrêt dans trois journaux (J) 
(Paris, Cour d'appel, 22 février 1955) 147 

Grande-Bretagne 

Droit d'auteur concernant des catalogues (C) (Londres, 
Chancery Division, 2 avril 1954) 71 

Diffamation à l'occasion du règlement d'une affaire de 
diffamation. Réputation du journaliste (C) (Londres, 
Queen s Bench Division, 8 avril 1954) 73 

Diffamation. Commentaire loyal. Liberté de parole (C) 
(Londres, Cour d'appel, 24 juin 1954) 73 

Violation alléguée de droit d'auteur par modifications 
et omissions (C) (Londres, Chancery Division, 16 juil- 
let 1954) 71 

Violation du droit d'auteur sur un roman. Cession par- 
tielle du droit d'auteur. Définition du terme « vo- 
lume » (C) (Londres, Queen s Bench Division, 6 oc- 
tobre 1954) 70 

Commande de portrait. Refus  de poser  (C)   (Londres, 
Chancery Division, 14 octobre 1954) 72 

Adjonction non autorisée à une pièce de théâtre. Res- 
ponsabilité (C) (Londres, Cour d'appel, 21 octobre 
1954)        72 
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Responsabilité des services d'information (C)  (19 jan-   Pa6es 

vier 1955) 72 

Violation du droit d'auteur par exécution musicale re- 
layée. Signification du terme « gramophone » (C) (Co- 
mité judiciaire du Conseil privé) 71 

Italie 

En matière de protection du contenu intellectuel d'une 
œuvre de l'esprit, le droit exclusif d'utilisation éco- 
nomique, appartenant à l'auteur de l'œuvre, n'est pas 
violé par la réalisation non autorisée, par des tiers, 
d'un procédé technique décrit dans l'œuvre protégée, 
étant donné que le droit d'auteur a pour objet prin- 
cipal l'œuvre dans sa forme extérieure et non l'utili- 
sation du contenu de ladite œuvre (C) (Cour suprême 
de cassation, 23 janvier 1954) 124 

Le titre d'un périodique ne peut être l'objet d'une pro- 
tection en tant que marque d'entreprise (C) (Tribunal 
de Milan, 5 juin 1953; Tribunal de Turin, 28 janvier 
1954)        126 

Est abusive la publication d'une photographie où une 
artiste connue se trouve représentée, sans indication 
de nom et dans le seul dessein de faire de la publicité 
pour le costume qu'elle porte (C) (Milan, Cour d'ap- 
pel, 30 novembre 1954) 127 

Pour qu'il y ait atteinte au droit moral sur une œuvre Pases 

de l'esprit, il ne suffit pas d'une reproduction tron- 
quée ou affectée à une autre destination, si ladite 
reproduction ne porte pas préjudice à l'honneur et à 
la réputation de l'auteur, c'est-à-dire ne blesse pas ces 
droits personnels de l'auteur, droits qu'on ne peut 
transmettre et auxquels on ne saurait renoncer (C) 
(Rome, décision du Préteur, 1954) 125 

Constitue une violation du droit général au respect de 
la vie privée, la publication de faits ou d'événements 
concernant la vie intime d'une personne, sans l'auto- 
risation de celle-ci, ou de ceux qui ont intérêt à s'op- 
poser à ladite publication (C) (Milan, Cour d'appel, 
21 janvier 1955) 127 

Il est licite d'employer, pour désigner dans un film un 
personnage sujet à caution, un nom assez communé- 
ment répandu dans la vie réelle, car cette utilisation 
n'implique pas la possibilité d'une confusion qui 
puisse porter préjudice aux personnes physiques dési- 
gnées par le même nom (C) (Rome, Préteur, 29 jan- 
vier 1955) 127 

La législation en vigueur ne reconnaît pas à l'auteur un 
droit exclusif d'exposition publique, après que l'œu- 
vre a été aliénée, un tel droit ne rentrant ni dans 
ceux de la personnalité, ni dans ceux de l'utilisation 
économique, qui, les uns et les autres, sont reconnus 
en Italie par le droit positif (C) (Venise, Cour d'ap- 
pel, 8 février 1955) 124 
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